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Désignation du ou des bâtiments  
 

Type de bâtiment :  Appartement  Maison individuelle 

Numéro (indice) : 3189-JE-CHABOT 

Adresse complète : 4 rue des Sables 85480 THORIGNY 

Référence cadastrale : Section : AB - Lot : NC - Parcelle : 30 

Nature de la copropriété : Pas de copropriété 

 

Désignation du client  
 

Désignation du Propriétaire : 

Nom :          Mme CHABOT Laura 

Adresse :  
 

4 rue des Sables 85480 THORIGNY 

Email :           

 

Désignation de l’Occupant (si le propriétaire n’est pas l’occupant) : 

Nom :           

Adresse :  
 

 

Email :           

 

Désignation de l’opérateur de diagnostic  
 

Nom :          EPIARD Jean-Baptiste 

Email : contact@adn85@gmail.com 

Raison Sociale :  ADN85 

Adresse :  45 rue Georges Clémenceau 85400 LUCON 

Numéro SIRET : 53480098200025 

Compagnie d’assurance : 

 
SMA BTP 7302000/001 60862860 valide jusqu’au 31/12/2023 

 

 

 

ADN 85 

45 Rue Georges Clémenceau  

85400 LUCON 

Tél. : 05 49 05 08 42 

 
Email : contact@adn85.fr 

Site web : www.adn85.fr 
Compagnie d’assurance : SMA BTP 
N° de police : 7302000/001 60862860 valide jusqu’au 
31/12/2023 

Siret : 53480098200025 
Code NAF : 7120 B 
N° TVA : FR66534800982 
N° RCS : Niort 534800982 

   

Etat de raccordement au réseau 

d’Assainissement Collectif 
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Caractéristiques de l’habitation  
 
Raccordement :  Unitaire  Séparatif 

 

Caractéristiques du terrain et de son environnement  
 

Pièces Equipements 

Conclusion 

CONFORME NON 
CONFORME 

Cuisine Evier   

WC WC   

Buanderie Evacuation   

Palier Evacuation (ecs)   

Salle d’eau WC WC   

Salle d’eau WC Lavabo   

Salle d’eau WC Douche   

 

 

Le tableau n’est valable que pour les éléments déclarés et vérifiés ci-dessus 

 

Eaux pluviales Vérifiées : BON  MAUVAIS  NON VERIFIABLES  

 

Avis sur l’étanchéité de la boite de branchement : BON  MAUVAIS  NON VERIFIABLES  

 

 
Observation / Précisions :   

Regard au réseau collectif : Absence de regard (tabouret) en partie publique 

Syphon dysconnecteur : Situé en partie privative, en limite de propriété 

Clapet anti retour : Non visible ou absent 

Eaux pluviales : Ecoulements sur le sol 

 

L’evacuation du ballon d’eau chaude sanitaire (palier) n’est pas raccordé au réseau tout à l’égout 

(ecoulement sur le sol) (travaux en cours). 

Présence d’une perforation sur un conduit dans le regard privatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Date de visite et d’établissement de l’état 

Visite effectuée : le : 16/11/2023 

Visite effectuée : 
par : EPIARD Jean-
Baptiste 

 
 

Rapport édité : le : 16/11/2023 

 à : LUCON 

Cachet de l’opérateur 
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Perforation conduit regard privatif 

 
Rejet ballon d’eau chaude sanitaire 
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Attestation sur l’honneur  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je, soussigné EPIARD Jean-Baptiste, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard 

de l’article L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

 

J’atteste également disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 

l’établissement des constats et diagnostics composant le dossier. 

 

Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, j’atteste n’avoir aucun lien de 

nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son 

mandataire qui fait appel à moi, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 

installations ou équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir le présent diagnostic. 

 

En complément à cette attestation sur l’honneur, je joins mes états de compétences validés par 

la certification, ainsi que mon attestation d’assurance. 
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Attestation d’assurance 
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